
Directe, immédiate, complète : 
retrouvez toute l’information 

des Greffes des Tribunaux de Commerce 
avec Infogreffe.

Pour toutes vos questions 

concernant vos commandes ou, 

de façon plus générale, 

concernant Infogreffe, un seul numéro :

le 0 891 01 11 11**
**0,22 € TTC/mn

GIE INFOGREFFE 338 885 718 RCS PARIS – Serveur vocal: 0 891 01 11 11 (0,22 € TTC/mn)

24h/24  7j/7

vous vous informez sans vous déplacer 

dès que vous en avez besoin.

www.infogreffe.fr

0 899 70 22 22*
*1,349 € TTC l’appel + 0,337 € TTC/mn

Paiement
- par carte bancaire
- par carte pré-payée Infogreffe
- sur facturation mensuelle via abonnement 
- divers autres modes sur Infogreffe.fr

: le certificat numérique 
pour vos déclarations et échanges 
par Internet en toute sécurité.
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Certigreffe vous permet : 
de réaliser en ligne vos formalités auprès des Greffes 

des Tribunaux de Commerce telles que l’injonction de

payer, des modifications statutaires (changement d’activité, 

de gérant…) et le dépôt électronique des comptes annuels 

(dès juillet 2008).

d’effectuer toutes les téléprocédures administratives

comme les déclarations fiscales (Télétv@) ou sociales

(URSSAF, Net-entreprises), mais aussi les immatriculations

de véhicules (Téléc@artegrise). 

de faciliter les échanges avec vos partenaires grâce à 

la signature électronique, dans le cadre de contrats

commerciaux, de factures, de bons de commandes…

de répondre aux appels d’offres des marchés publics.

Comment obtenir 
votre certificat Certigreffe?

Connectez-vous sur www.certigreffe.fr, rubrique 

“obtenir un certificat”.

Remplissez en ligne votre demande de contrat

d’abonnement.

Envoyez votre dossier d’abonnement comprenant votre

contrat dûment rempli et toutes les pièces justificatives

demandées.

Votre certificat électronique Certigreffe vous est remis 

en main propre par le Greffe du Tribunal de Commerce 

sur présentation de votre pièce d’identité.

Certigreffe : une protection officielle 
et juridiquement reconnue.
Certigreffe, de classe 3+, répond aux critères les plus exigeants en matière d’identification 

et de sécurisation des échanges par Internet. Il est reconnu : 

L’E.S.P.A.C.E Certigreffe : un Espace Sécurisé
Pour Archiver et Certifier vos Échanges.
L’E.S.P.A.C.E est un véritable coffre-fort en ligne.

Vous disposez d’un espace dans lequel vous déposez, signez et échangez avec accusé 

de réception des documents depuis n’importe quel ordinateur. Vous avez la garantie 

qu’ils seront lus uniquement par leurs destinataires.

L’E.S.P.A.C.E propose également un archivage légal pendant 10 ans.

Les documents nécessitant un hébergement à long terme sont conservés, partagés 

et restitués dans leur format d’origine (reconnu par l’URSSAF, le Trésor Public, le FISC…).

Par les autorités :
comme l’outil de signature sécurisée

référencé par le Ministère de l’Économie

et des Finances, l’ACOSS, l’organisme 

de tutelle des URSSAF et le Ministère 

de l’Intérieur.

Par les entreprises :
il est le plus fréquemment employé 

pour son prix, sa rapidité d’obtention 

et sa simplicité d’installation.

en quelques mots :

Le certificat numérique

Certigreffe est une véritable

carte d’identité électronique,

sous forme de clé USB.

Certigreffe contient le nom, 

le prénom de l’abonné ainsi

que le SIREN et la raison

sociale de l’entreprise. 

Il garantit une confidentialité

et une sécurisation de tous 

vos échanges par Internet. 

Bénéficiez d’un des tarifs 
les plus compétitifs.
• Abonnement 1 an : 59 € HT

(renouvelable 2 fois pour 59 € HT/an).

• Clé USB d’identification avec 

logiciel d’installation : 60 € HT 

(validité de la clé : 3 ans)

Pour de plus amples informations, 

vous pouvez nous contacter : 

• Par mail en écrivant à l’adresse suivante : 

certigreffe@infogreffe.fr

• En téléphonant au 36 20 

et en disant “CERTIGREFFE”

(0,15 € TTC/mn)
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